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[Point 3 de l'ordre du jour] 

1. M. B. R. SEN (Inde) a ete vivement frappe de Ia 
sincerite de la declaration faite par le representant des 
Etats .. Unis a la 725e seance. Au cours des demieres 
annees, les Etats-Unis ont foumi une aide substantielle 
en vue du developpement des pays insuffisamment deve
loppes. C'est ainsi que l'Inde a reyu une assiscance 
destinee, non seulement a lui permettre de surmonter 
des difficultes temporaires - grace, par exemple, au 
pr~t de bie qui lui a ete consenti en 1951 - mais encore 
a faciliter !'execution de projets de developpement a long 
terme. En outre, cette assistance n'a ete subordonnee a 

aucune condition d' ordre politique. Cependant, il y a 
lieu de se demander s'il faut necessairement attendre que 
la tension intemationale se relache avant de poursuivre 
les efforts deployes en vue du developpement economique 
des pays insuffisamment developpes. En fait, il ressort 
clairement de la resolution 520 A (VI) de 1' Assemblee 
generale que le desarmement n'est pas considere comme 
une condition prealable de l'etablissement d'un fonds 
special, ainsi que l'a souligne la veille le representant de 
!'Egypt e. 
2. Lorsqu'on examille le Rapport sur un Fonits special 
des Nations Unies pour le iteveloppement economique 
(E/2381) 1, il ne faut pas oublier qu'aux termes de Jon 
mandat, le comite n'etait pas invite a etudier l'opportunite 
de la creation d'un fonds ru a determiner le moment auqueX 
les circonstances se pr~terai~llt a cette initiative. Ces 
questions majeures relevent du Conseil lui-m~me. Les 
membres du comite, qui ont exerce leurs fonctious a titre 
personnel, ont ete choisis pour leur experience et leur 
competence, compte dument tenu du principe de la 
repartition geographique. II est important qu'un groupe 
ainsi compose ait abouti a des recommandations una .. 
nimes. 
3. Trois questions se pose1~.t a propos du rapport: on 
peut se demander, en premier lieu, si, etant donne son 
objer.tif, il est suffisamment detaiUe; en seco11d lieu, 
s'il er;t necessaire de prevoir une nouvelle organisation; 
et, en troisieme lieu, si Ies circonstances actuelles sont 
tellcs que le Conseil doive recommander a 1' Assemblee 
generale Ia creation d'un fonds. 
4. En ce qui concerne la premiere question, la discussion 
a montre qu'un certain nombre de membres du Conseil 
estiment qu'il convient de transmettre le rapport a 
l'Assemblee generale sans entreprendre un examen detaille 
du plan qu'il renferme. Cependant, le comite qui a prepare 
le rapport a ete institue a seule fin d'aider le Conseil et, 
en vertu de la resolution 520 A (VI) de 1' Assemblee 
generale, c'est le Conseil lui-m~me qui a ete invite a 
soumettre un plan detaille; dans ces conditions, le Conseil 
doit exprimer une opinion, quant au fond, sur les propo
sitions du comite. Scion la delegation ae l'Inde, le rapport 
traite, de fayon adequate, toutes les questions enumerees 
au paragraphe 2 du dispositif de la resolution 520 A (VI) 
de 1' Assemblee generale. Le co mite a reconnu lui-m~me 
qu'il appartiendrait a la conference generale ou au 
conseil d'administration dtt fonds de fixer bon nombre 
des modalites de fonctionnement de cet organisme. Le 
rapport est assez detaille pour que le Conseil puisse, sur 
cette base, prendre une decision concrete et, d'une 
maniere generale, M. Sen partage le point de vue exprime 
par le repre~;entant de I'Egypte. 
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5. Quant a la deuxieme question, la resolution 520 A 
(VI) de l'Assemblee generale dispose que la creation 
d'une r~ouvelle organisation internationale ne doit etre 
envisagee que dans le cas ou un examen attentif des fonc
tions des organisations existantes demontre que les 
fonctions voulues ne peuvent etre remplies par ces orga
nisations. Pour autant qu'on puisse en juger, aucune 
organisation internationale existante n'est en mesure 
d'accorder, aux pays insuffisamment developpes, des 
subv~ntions et des prets a long terme et a faible interet 
pour les aider a financer les projets non amortissables. Cet 
etat de choses a ete tacitement reconnu par 1' Assemblee 
et par le Conseil et c'est sur cette hypothese que se fonde 
le projet de resolution des Etats-Unis (E/L.536 et 
Corr.1}. 
6. Pour ce qui est de la troisieme question, le represen
tant des Etats-Unis a affirme que la creation d'un fonds 
ne pouvait etre actuellement envisagee sur le plan pra
tique, etant donne que les pays susceptibles de verser les 
contributions les plus importantes n'etaient pas en 
mesure de fournir les sommes necessaires; le represen
tant du Royaume-Uni s'est rallie a ce point de vue. Un 
representant a declare franchement que les pays contri
butaires continuaient a envisager avec hesitation !'aban
don du controle des fonds rendus disponibles pour le 
developpement economique. Or une telle attitude n'est 
compatible ni avec la resolution 520 A (VI) de 1' Assem
blee generale, ni avec les mesures prises jusqu'a present 
par les Nations Unies. Toutes les resolutions adoptees a 
ce sujet tant par l'Assemblee que par le Conseil reposent 
sur le principe que !'assistance aux pays insuffisamment 
developpes doit etre accordee dans le cadre de !'Orga
nisation des Nations Unies. L'argument du representant 
des Etats-Unis, selon lequelles circonstances n'auraient 
pas change depuis la sixieme session de 1' Assemblee gene
rale, ne tient pas compte des t'ealites de la situation intema
tionale. Au cours des vingt derniercs annees, l'homme de 
larue- plus specialement dans les pays insuffisamment 
developpes - est devenu de plus en plus conscient de 
son droit a nne vie meilleure et plus complete, et son me
contentement s'accroit a mesure que s'accentue le deca
lage entre l'accroissement de la production de denrees 
alimentaire3 et celui de la population. Si 1' on ne prend 
pas des mesures rapides pour faire droit a ses revendica
tionsg l'humanite se trouvera en face d'une menace infini
ment plus grave que celle que constitue la tension inter
:nationale actuelle. Dans ces conditions, il est difficile 
de se laisser convaincre par l'a.rgument suivant lequel 
cette tension empeche la foumiture de fonds destines au 
devdoppement economique. 

7. La delegation de l'Inde accueille avec aatisfaction la 
decision de l'Union sovietique de participer au Pro
gramme elargi d'assistance technique des Nations Unies 
et de verser en 1953 1:ne contribution de 4 millions de 
roubles. M. Sen se fe;:dte de cette decision, non seulement 
parce qu'elle entra1ne une augmentation des fonds dispo
nibles pour !'assistance technique, mais encore parce 
qu'elle represente une offre d'amitie et de cooperation 
compreh..ensive. Le representant de !'Union sovietique a 
exprime certains doutes quanta }'administration actuelle 
du Programme d'assistance technique.· La perfection ne 
peut etre exigee d'aucune institution, et encore moins 
d'une jellhe institution comme !'Administration de l'as-

sistance technique (AAT), mais l'Inde estime que l'AAT 
a reussi a maintenir les normes les plus elevees en matiere 
de service international. Cependant, M. Sen est persuade 
que toutes les suggestions que pourrait formuler le repre
sentant de !'Union sovietique pour accrottre l'efficacite 
du Programme d'assistance technique seront examinees 
~.vee sympathie. 
8. M. LOPEZ (Philippines) declare que Ia necessite, 
universellement reconnue, d'accelerer le developpement 
des pays insuffisamment developpes se fonde sur un 
certain nombre de principes generalement admis, dont 
le premier est que ce developpement est une entreprise 
dont la communaute intemationale dans son ensemble 
doit assumer la responsabilite collective; selon le 
deuxieme principe, !'acceleration du developpement 
economiquc dans les pays insuffisamment develnppes et 
le maintien du plein emploi dans les pays plus developpes 
ne sont que deux aspects du meme probleme; et, d'apres 
le troisi~me principe, le developpement economique des 
pays insuffisamment developpes constitue 1' element le 
plus important de tout progr?mme cor.certe tendant a 
assurer une saine expansion de 1' economie mondiale. 
Alors que ces trois principes ont ete approuves dans de 
nombreux documents des Nations Unies, certains autres 
principes se rattacha.Alt a !'assistance aux pays insuffisam
ment developpes pr~tent encore a controverse. 
9. L'un de ces principes est que le:_ pays insuffi~amment 
developpes doivent tout d'abord faire un effort personnel. 
Sous le rapport de 1' assistance technique aussi bien que 
du financement du developpement ec6nomique, ces pays 
se sont vus obliges d'accepter beaucoup d'avis bien 
intentionnes sur la necessite de s'aider eux-m~mes avant 
d'accepter !'aide des autres. Ce point de vue pent ~tre 
refute avt:c deux arguments: en premier lieu, il n'est 
guere equitable de la part de certains des pays plus 
developpes, qui sont eux-memes largement responsables 
de 1' economie mal equilibree de bon nombre de pays 
insuffisamment developpes, de s'attendre que ceux-ci 
remedient a la situation principalement ou uniquement 
par leurs propres efforts; en second lieu, les pays insuffi
samment developpes ont volontiers fourui, sur leurs 
propres ressources, Ia contrepartie de tous les fonds 
r~~us des Nations Un.ies ou en application de programmes 
d' assistance bilater:ale. Continuer de mettre ce principe 
en avant comme condition prealable a une assistance 
technique ou financiere revient a donner !'impression que 
1' on s' en sert comme excuse pour ne pas four:nir, ou pour 
refuser de fournir, une telle assistant:e. 
10. II est un second point controverse, celu:i des motifs. 
I1 est tout a fait vain de discuter pour savoir si !'assis
tance est donnee aux pays insuffisamment deve!oppes 
pour des motifs altruistes ou pour des motifs egolstes. 
La nature humaine etant ce qu~elle est, on peut raison· 
nablement supposer que le motif en cause est l'inter~t 
personnel, dissimule, chaque fois que cela est possible, 
so us une apparence de generosite ou d' altrudsme. Il faut 
done accepter ce motif et en tirer le meilleur parti 
possible. Jusqu'ici, Ia plupart des programmes d'assis· 
tance bilaterale ont repondu a !'intention avouee d'aider 
le monde libre a rester .libre, se fondant ainsii sur !'instinct 
eiementaire de conservation. Mais a un mC>ment ou l'on 
peut envisager un relachement de la tension internatio· 
nale, ce motif pourrait devenir moins puissant et devrait 
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~tre remplace par un autre. Les debats du Conseil sur 
la question du plein emploi ont montre clairement que 
ce but ne pouvait ~tre atteint dans les pays developpes 
qu'en eliminant les restrictions qui frappent les echanges 
intemationaux et en stimulant le developpement eco
nomique des pays insuffisamment developpes. Ce point 
a ete mis en lumiere par le representant de Ia Yougoslavie 
qui a fatt ressortir que les pr~ts en dollars foumissent 
aux pays etrangers les moyens d' acheter des marchan
dises produites dans les pays de Ia zone dollar. En aidant 
Ies pays insuffisamment developpes, les pays plus deve
loppes se rendent done service A. eux-m~mes. 

11. Le troisieme point conteste est celui de la crainte, 
comprehensible mais injustifiee, manifestee par les 
peuples des }?ays developpes qui redoutent, en aidant 
les populations des pays insuffisamment developpes a 
elever leur niveau de vie, d'abaisser le leur. Tout indigne 
qu'il soit, cet argument, comme certains autres utilises 
contre la ratification des pactes intemationaux relatifs 
aux droits de l'homme ou a la liberte de !'information, 
appelle une reponse. Si la prosperite doit ~tre le patri
moine exclusif des pays qui en jouissent actuellement, 
et si le reste du monde doit accepter la pauvrete et Ia 
maladie comme son heritage predestine, les discours qui 
portent aux nues la cooperation ir~ernationale ne sont 
que des mots inutiles, la Charte est vide de sens et 
!'Organisation des Nations Unies elle-m~me n'a pas de 
raison d' ~tre. 

12. Selon le Times de Londres, du 13 juin 1953, le 
Conseil general de la Federation mondiale des associa
tions pour les Nations Unies (FMANU) a decide d'inviter 
le Gouvernement du Royaume-Uni a accelerer la crea
tion d'une autorite, pour le developpement mondial, 
dependant des Nations Unies et habilitee a rem1ir au 
moins 10 milliards de dollars par an en vue d'aider les 
pays insuffisamment developpes a elever leurs niveaux 
de vie. Le Conseil general de la FMANU a egalement 
reconnu que la situation etait suffisamment grave pour 
justifier une reduction temporaire du niveau de vie du 
Royaume-Uni. M. Lopez, quant a lui, n'estime pas 
qu'une telle reduction soit inevitable. II est, tout au 
moins, permis de se demander si !'assistance considerable 
foumie par les Etats-Unis a de nombreux pays, y com
pris les Philippines, a entrame une diminutiun quelconque 
du niveau de vie du. peuple americain. De toute fa~on, 
uue reduction de ce genre serait un phenomene purement 
temporaire, car !'assistance accordee en d'aussi fortes 
proportions amenerait une am6Iioration surprenante dam~ 
l'economie des pays insuffisamment developpes et ouvri
rait ainsi de larges debouches aux produits des pays 
developpes. 

13. Le Rapport sur un Fonds special des Nations U nies 
pou·r le developpement economique, remarque M. Lopez, a 
ete redige par un cornite compose d' experts d'une haute 
distinction, dont les recommandations sont extreme·· 
ment prudentes, equilibrees et moderees, et denotent 
un examen tres attentif de tous les aspects essentiels 
du probleme. Quoiqu'il appartiennet sans aucun 
doute, a d'autres experts d'exprimer une opinion sur 
les incidences techniques \de ces recommandations, 
c:rtains elements du rapport semblent particulierement 
dtgnes d' eloges. 

14. Tout d'abord, le rapport definit avec soin et pre
cision le role du fonds special par rapport aux autres 
sources de credits destines au developpement econo
mique; ce fonds est considere comme devant completer 
les sources interieures de capitaux, !'assistance bilatcrale, 
les investissements de capitaux prives, Ies programmes 
d)assistance technique des Nations Unies et les prets 
consentis par la Banque intemationale pour la recons
truction et le developpement. En second lieu, le rapport 
souligne le rt>le du fonds en tant qu' organisme des 
Nations Unies expressement charge de realiser les fins 
fixees par la Charte des Nations Unies - et uniquement 
ces fins- ce qui le distingue de toute autre institution 
financiere intemationale existant actuellement. En troi
sieme lieu, le rapport place sous un nouveau jour la 
question de !'auto-assistance en considerant le fonds 
non pas simplement cornme un supplement aux sources 
interieures de capitaux d'investissement, mais comme 
un facteur de nature a encourager r elaboration de me
thodes propres a susciter et diriger les efforts personnels. 
En quatrieme lieu, la recommandation selon laquelle 
le fonds ne devrait pas etre cree avant que !'equivalent 
de 250 millions de dollars au moins aa ete garanti par 
trente gouvemements a tout le moins, est prudente et 
rationnelle; la somme :fixee correspond bien aux possi
bilites des Etats, meme si !'on tient compte du peu 
d'empressement qui s'est manifeste au cours des debats, 
et elle garantit que le nombre minimum des Etats 
Membres contribuant au fonds special sera srufisamment 
eleve pour qu'il puisse s'acquitter de sa tache dans 
deD conditions satisfaisantes. En cinquieme lieu, le 
rapport souligne que le fonds ne doit pas servir de moyen 
d'intervention economique ou politique dans !es affaires 
interieures des pays insuffisamment developpes; les 
bases sur lesquelles opererait le fonds le rapprocherait 
ainsi des programmes d'assistance technique des Nations 
Unies,· plus que ce n'est le cas pour les autres sources 
actuelles d'assistance financiere. Enfin, le rapport met 
en relief, a juste titre, le caractere non commercial 
des operations du fonds, sans attenuer, en aucune 
fa~on, les conditions ou les criteres fixes pour !'attribu
tion de subventions ou de prets aux pays qui en feraient 
la demande. 
15. La delegation des Philippines ne peut dire actuelle
ment si elle accepte le rapport dans tous ses details, 
mais elle le considere comme une etape importante 
vers la creation finale d'un fonds special. Dans ces condi
tions, elle se felicite de ce que les representants des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni aient mentionne, Ia 
veille, les declarations du President Eisenhower et de 
Sir Winston Churchill. La declaration du President 
est contenue dans la partie A du projet de resolution 
des Etats-Unis (E/L.536). A ce propos, M. Lopez tient 
a rappeler la proposition faite il y a deux ans par St17 
Benegal Rau, en plein conflit coreen, et selor... laquelle 
les Etats Membres devaient s'engager a consacrer a 
un fonds destine au developpement economique des 
pays insuffisamment developpes un modeste pourcentage 
des economies realisees grace au desarmement. 
16. La delegation des Philippines est prete a appuyer 
la partie A de ce projet de resolution, mais elle regrette 
de ne pouvoir accepter la partie B qui, a son avis, est 
incompatible, du point de ·vue logique, avec 1~ partie A 
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et marque un recul. Elle ne rroit pas que !'association 
des parties A et B se justii soit par des resolutions 
anterieures de 1' Assemblee gent-.~eale ou du Conseil rela
tives au fonds special, S'' par le rapport du comite. 
Aux termes de la resolution 520 A (VI) de 1' Assemblee 
generale, les sommes qui pourraient ~tre economisees, 
par suite de la mise en application d'un programme 
de desarmement, constituent seulement l'une des sources 
des contributions au fonds special. II ressor:t du rapport 
lui-meme que la somme de 250 millions de dollars, 
qui a ete proposee comme « montant minimum des rcssour·· 
ces necessaires au fonds special pour ses operations 
initiales », proviendrait de contributions ordinaires et 
ne comprendrait pas les contributions supplementaires 
eventuelles resultant d'economies realisees par suite 
du desarmement. D'autre part, pour le prestige m~me 
du Conseil, M. Lopez estime inopportun de transmettre 
a 1' AssembiCe generate un rapport extremement impor· 
tant, a l'~gard duquel l'Assemblee a, par deux fois, 
exprime le plus vif inter~t, en l'accompagnant, sans 
explications, d'un commentaire defavorable. Si l'on tient 
compte de !'amelioration actuelle de la situation inter
nationale, qui a fait nattre de nombreux espoirs, il semble 
egalement peu sage de n'offrir au monde, notamment 
aux populations des pays insuffisamment developpes, 
rien de plus que des perspectives d'inaction. Dans les 
circonstances actuelles, cette inaction laisserait subsis
ter une situation peu brillante dans tous Ies domaines: 
·ni secours ni echanges, situation defavorable de la 
balance des paiements, obstacle insurmontable de l'in
convertibilite, menace d'une recession, penurie toujours 
plus grave de dollars, etc. 
17. En consequence, si 1' on estime indispensable une 
resolution comportant une parth A et une partie B, et 
peut-~tre egalement des sections supplementaires corres
pondant aux autres subdivisions du point 3 de l'ordre du 
jour, la delegation des Philippines est disposee a presenter 
le projet d'amendement de la Yougoslavie (E/L.522) soit 
comme amendement a la partie B du projet de resolution 
des Etats-Unis, soit a la place de ladite partie B. 
18. De I' avis de M. UZCATEGUI RAMIREZ (Venezuela), 
i1 importe au plus haut point de resoudre de maniere 
satisfaisante le probleme du developpement economique 
des pays insuffisamment developpes si 1' on veut maintenir 
la paix sociate et la prosperite dans tout les pays. La 
delegation du Venezuela s'interesse 11on seulement aux 
problemes qui se posent a son propre pays ou a 1' Amerique 
latine, mais egalement a ceux de tous les pays insuffisam
ment developpes du monde entier. Si le representant du 
Venezuela cite surtout des exemples tires de Ia situation 
de son pays, c'est qu'il juge ces exemples valables pour 
d'autres pays en cours de developpement. 
19. II est generalement admis que le developpement 
economique des pays insuffisamment developpes est l'un 
des plus importants problemes economiques a longue 
echeance dont les Nations Unies aient a c.onnaHre; mais 
dire qu'il s'agit d'un probleme ((a longue echeance )) ne 
signifie pas que l'on ne puisse en hater la solution. 
L'acceleration du rythme de developpc::ment est parti
culierement importante dans le cas du Venezuela, en 
raison de Ia place de premier plan que l'indtistrie du 
petrole y occupe. En fait, la prosperite qui a accompagne 
le developpement de c.ette iri.dustrie a permis au P.ays de 

se lancer dans un developpement economique general qui 
a deja donne des resultats appreciables: en 1951, par 
exemple, la moyenne des citoyens pouvaient acheter 
48 ~lo de marchandises et de services de plus qu'avant la 
€"-terre, et ce> bien que le cout de la vie ait augmente et 
que le revenu national dut ~tre reparti entre un plus grand 
nombre d'habitants. La population est passee de 3.800.000 
habitants en 1941 a pres de 5 millions a l'heure actuelle. 
20. L'accroissement de la population et la necessite, qui 
en resulte, de constituer des investissements de biens 
d'equipement representent une charge pour l'avenir. 
Les pays insuffisamment developpes ne sauraient y faire 
face sans diversifier d'une maniere correspondante leur 
economie nationale. 
21. L'attitude de la delegation clu Venezuela se fonde 
sur deux grands principes: en premier lieu, la collaboraM 
tion pleine et entiere de tous les pays est indispensable 
pour le developpement economique des pays insuffisamM 
ment developpes et, en second lieu, cette collaboration 
constitue en elle-m~me un facteur essentiel du developpeM 
ment de l'economie mondiale. L'histoire a prouve que, 
par le passe, tout progres dans 1' evolution economique 
des pays retardataires s~est accompagne d'un accroisse" 
ment du volume des echanges internationaux. 
22. Les progres realises en matiere de developpement 
economique pendant l'annee 1952 ne sont pas encoura .. 
geants. On a constate plusieurs faits alarmants, dont Ia 
baisse des prix des matieres premieres, qui a mis en lumiere 
la necessite de trouver les moyens de garantir une plus 
grande stabilite dans les recettes provenant de la vente 
des produits de base et une plus graude equite dans Ia 
remuneration du travail du producteur. Toute solution 
apportee au probleme de la baisse des prix des produits 
aurait un effet favorable immediat sur le developpement 
economique des pays insuffisamment developpes, carla 
majeure partie des ressources :financi<~res internes dont 
ces pays disposent pour leurs investissements en biens 
d' equipement provient des ventes de produits de base 
a 1' etranger. 

23. Le Venezuela, pour sa part, n'a pas souffert de la 
recente tendance generale a la baisse des prix des mar* 
chandises, car les cours des trois produits qui composent 
essentiellement son commerce d'exportation - petrole, 
ca:fe et cacao - n' ont pas notablement varies. Mais cela 
n'emp~che pas qu'il est dangereux que l'economie des 
pays insuffisamment developpes soit subordonnee aux 
revenus tires d'une ou d~ux cultures ou d'un ou deux 
produits mineraux. II est egalement necessaire que les 
pays insuffisamment developpes s'adressent a des sources 
privees pour obtenir des capitaux etrangers. La delegation 
venezuelienne souhaite que le Conseil economique et 
social manifeste l'im.ter~t qu'il porte a cette question en 
formulant une serie de conclusions pratiques et concretes. 
24. Au cours de ses debats sur les travaux de la Com· 
mission des finances publiques, le Comite economique a 
examine la question de Ia suppression des doubles impo· 
sitions. 11 n'apparaU pas que l'on puisse parvenir a une 
solution plus pratique en la matiere, mais il y a cependant 
lieu d'esperer que les idees exprimees lors des debats du 
Comite finiront par porter leurs ftuits et qu'a un certain 
moment, dans l'avenir, le principe de !'imposition unique 
deviendra une realite. 
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25. Plusieurs membres du Conseil ont enumere diverses 
.conditions qui favoriseraient !'afflux des capitaux d'inves
tissements dans les pays insuffisamment developpes. Le 
Venezuela est l'un des pays ou !'apport de capitaux 
etrangers a augmente au :ours des demieres annees, mais 
le montant des investissements demeure relativement 
reduit et insuffisant, si on le compare aux besoins du 
pays, bien que les trois conditions essentielles a Ia creation 
d'un climat economique favorable y soient entierement 
satisfaites; la securite des investissements, qui est la 
premiere condition, repose sur une tradition, vieille de 
cinquante ans, de respect des inter~ts etrangers; pour ce 
qui est de Ia deuxieme condition, !'exportation des 
benefices provenant des investissements jouit d'une 
liberte totale. Enfin la t1oisieme condition, c'est-a-dire 
l'egalite, devant la loi venet.:uelienne, des capitaux 
etrangers et des capitaux nationaux, y est egalement 
remplie. 
26. Tous les pays sont tenus d'immobiliser une certaine 
proportio~1 de leur revenu national pour l'achat ou le 
re~ouvellement des biens d' equi'pement, mais certains 
pays ne devraient pas se livrer a cette operation au prix 
d'une reduction des depenses d'amelioration sociale et 
du bien-~tre de la population. Le Venezuela n'a pas 
reiegue le progres social a un rang inferieur dans l' ordre 
de priorite de ses obligations. II a, par consequent, 
consacre a cette action des sommes considerables. C'est 
ainsi qu'il a depense, depuis quatre ans, 170 millions de 
dollars pour la seule oouvre de protection· de la sante 
publique. La moitie de la population urbaine et subur
baine est desservie par des dispensaires antituberculeux 
et 650.000 habitants des regions rurales beneficient d'une 
protection analogue. De m~me, le Venezuela est parvenu 
a eliminer pratiquement le paludisme, dont on n'a 
enregistre que 224 cas en 1952, alors que, quelques annees 
auparavant, cette maladie constituait un veritable 
fieau pour le pays. · 
27. Le repre~entant des Etats-Unis a souligne la neces
site de trouver, dans les pays insuffisamment developpes 
eux-m~mes, la majeure partie des capitaux necessaires 
au developpement economique. La chose est vraie, et i1 
ne faut pas oublier que les Etats-Unis ont genereusement 
pris la premiere place Iorsqu'il s'est agi de hAter ce deve
loppement, en accordant notamment une assistance 
technique aux pays insuffisamment developpes. II faut 
laisser agir le temps. La delt~gation venezuelienne est 
persuadee que le developpement economique des pays 
insuffisamment developpes s'effectuera inevitablement, 
t6t ou tard. Ce qu'il faut faire, si !'on tient compte de 
certains faits significatifs tels que l'accroissement de la 
population du globe, c'est d'accelerer le processus d'evo
ltttion, car ce sont les pays insuffisa~ent developpes qui 
possedent les principales reserves de denrees alimentaires 
et ce sont eux qui offrent les plus fortes possibilites 
d'augmentation de Ia production agricole. 
28. L'un des facteurs essentiels de ce processus d'acc0-
Ieration est !'organisation du developpement economique 
dont il a ete fait mention dans le rapport de la Commission 
economique pour I' Amerique latine (CEPAL). II im1,orte, 
pour les pays industrialises comme pour les pays moins 
evolues, que l'on assure !'orientation technique des pays 
.en cours d'evolution economique, et il faut, pour etablir 
les programmes de developpement, s'appuyer sur les 

resultats d'une etude des possibilites offertes par chaque 
region et tenir compte aussi des possibilites d'integration 
des marches et de la diversite des besoins des pays de 
chacune des parties du monde. 
29. Le representant du Venezuela admet que les indus .. 
tries c. ·eees artificiellement se revelent souvent peu 
rentables et ont tendance a provoquer la hausse des prix, 
mais il n'en soutient pas moins que lea encouragements 
donnes aux industries qui font appel aux ressources 
internes de matieres premieres et de main-d' reuvre 
presentent un inter~t non seulement en eux-memes, n1ais 
aussi parce qu'ils constituent la premiere phase de toute 
une chaine de reactions economiques. Dans un pays 
comme le Venezuela, la fabrication de fonte destinee a 
!'exportation permettrait d'importer plus de tracteurs, 
ce qui, par voie de consequence, permettrait aux autorites 
de donner plus d'ampleur aux plans de mise en valeur des 
terres; l'accroissement de la population provoquerait une 
augmentation de la production agricole dont benefi
cieraient les pays plus industrialises et ainsi de suite ... 
30~ Les commissions economiques regionales devraient 
collaborer activement a !'elaboration du plan de develop
pement economique, suivant en cela l'exemple donne par 
la CEP AL. Si les commissions pouvaient disposer de 
credits suffisants, elles pourraient conseiller les gouverne
ments int~resses, methode qui aurait l'avantage de 
permettre aux commissions de tenir compte des pro
grammes regionaux, en insistant particulierement sur 
!'integration des marches. 
31. Le Gouvemement du Venezuela a lu avec un grand 
interet le Rapport sur un Fonds special des Nations U nies 
pour le developpement economique, auquel il donne son 
entiere approbation, et cela plus specialement parce que 
le Conseil economique et social interamericain, reuni 
recemment a Caracas, en a unanimement adopH l'idee. 
En outre, le Gouvemement du V~nezuela accueille favo
rablement la suggestion ,,.isant Ia creation d'une societe 
financiere intemationale et donne son appui ace projet, 
tout en reservant Ia decision definitive de sa delegation 
jusqu'a ce que soient publies des renseignements detailles 
sur la constitution et la structure de Ia societe proposee. 
32. Le representant du Venezuela se declare egalement 
partisan des propositions contenues dans le document 
de travail redige par le Bureau international du Travail 
(BIT) au sujet du r6le de la main-d'reuvre dans les pro
grammes vi~ant a accroitre la productivite (E/2440). La 
delegation du Venezuela estime que !'augmentation de 
Ia productivite ne saurait ~tre realisee que par une etroite · 
collaboration entre le travail, les cadres techniques et le 
capital. 
33. La delegation du Venezuela fera connaitre en temps 
utile sa position a l'egard des projets de resoluti.on de 
l'Inde (E/L. 5a4) et des Etats-Unis (E/L.536 et Corr.1): 

34. M. DIAZ CASANUEVA (Observateur pour le 
Gouvemement du Chili), prenant Ia parole sur !'invita
tion du PRESIDENT, dit combien son gouvernement se 
preoccupe de !'orientation qu'ont pris les debats du 
Conseil en ce qui conceme le fonds special des Nations 
Unies pour le developpement economique; en effet» la 
delegation du Chili a, des le debut, participe aux travaux 
relatifs a ce projet. M. Diaz Casanueva ne peut s'e:rn
p~cher de souligner avec une insistance toute partie\!--
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liere les objectifs du fonds dont la creation- si I' on tient 
compte du fait que la situation economique mondiale 
menace de s'aggraver - est encore plus opportune, a 
l'heure actuelle, qu'au moment ou elle a ete proposee 
pour la premiere fois. Le Chili examinera le projet en 
detail devant l'Assemblee generale. 

35. La resolution 416 A (XIV) du Conseil, portant 
creation du comite des neuf experts, cont.ient les mots 
« aussitOt que les circonstances le permettront », qui sont 
invoques maintenant pour subordonner la creation du 
fonds ala mise en reuvre d'un programme de desarme
ment. Adopter une telle attitude revient a enterrer le 
projet, puisque les Membres qui sont en mesure de deter
miner a quel moment les circonstances permettront la 
realisation d'un tel projet sont ceux qui sont favorables 
a un nouvel ajournement. La question de l'opportunite 
peut etre examinee sous deux angles: on peut etudier, 
d'une part, la question de savoir s'il est opportun de 
creer le fonds et de demander aux Etats de s'engager a 
verser des contributions et, d'autre part, l'opportunite 
des avantages qu'un si grand nombre de pays retireraient 
de la creation du fonds. On ne peut se horner a dire que 
le moment est venu de creer le fonds; en fait, ce fonds 
aurait deja du etre cree. 
36. Les pays insuffisamment developpes se trouvent 
dans une situation grave, qui resulte d'un ensemble de 
facteurs defavorables, tels que les obstacles au commerce 
international, la tendance a la baisse des prix des matieres 
premieres qui n'a pas amene une diminution des prix des 
marc:handises importees, !'inflation croissante, la penurie 
de biens d' equipement necessaires a !'industrialisation et 
a la mecanisation de !'agriculture, le manque d'investis
sements, etc. II importe d'entreprendre une action inter
nationale en vue de creer le fonds qui sera destine a 
financer des projets de base pour lesquels les credits ont 
toujours fait detaut. 
37.. En fixant un chiffre initial peu eleve et en n'insistant 
pas sur la convertibilite des contributions, le comite des 
neuf experts a, indirectement, exprime !'avis qu'il conve
nait de creer le fonds ra.pidement. 11 a considere les 
economies qu'une reduction des depenses d'armement 
permettrait de realiser comme une source de credits 
supplementaires, mais non comme la source indispensable 
des credits. 
38. II ne s'agit en aucune fayon de bl~er les grands 
pays industriels. Meme pendant la periode de rearme
ment contre l'agression, ces pays ont fourni une assistance 
a des pays qui en avaient besoin. Si !'argumentation 
relative a l'opportunite dtt fonds etait poussee jusqu'a 
sa conclusion logique, on suspendrait les activites de 
!'assistance technique et des autres entreprises interna
tionales cooperatives. M. Diaz Casanueva est persuade 
que, si le fonds avait ete etabli avant la periode de ten
sion internationale, il aurait pleinement fonctionne et 
aurait reyu un appui unanime. 
39. Dans les cas d'ul'gence - inondations, tremblements 
de terre- !'argent apparatt comme par enchantement 
et la solidarite internationale devient une realite imme
diate. De plus, les economistes des pays tres developpes 
ont souligne la necessite de creer un fonds de ce genre 
pour assurer une expansion economique equilibree. Le 
projet correspond non pas a une vague esperance des 

peuples pauvres, mais a un plan elabore sur des bases 
scientifiques pour satisfaire aux besoins de la commu
naute des nations. 
40. Le fonds envisage ne fournirait pas seulement une 
assistance honomique, mais encore un appui moral et 
une aide suciale, en renforyant la foi de l'humanite en 
!'Organisation des Nations Unies. I./existence du fonds 
permettrait de conjuguer la lutte centre l'agression et la 
lutte centre la pauvrete, et de ranimer la confiance dans 
les possibilites de ~'action internationale. Par l'inter~ 
mediaire du fonds, le monde mettrait au point un plan 
pour l'utilisatbn des ressources, des biens et des services, 
visant a eliminer les inegalites exlstant entre les pays 
industrialises et les pays retardataires. Les neuf experts 
ont accorde une attention toute speciale a la gestion 
internationale du fonds et ont particulierement souligne 
la necessite d'une liaison avec les autres organes des 
Nations Unies et de l'AAT. En disposant que l'assis· 
tance accordce devra dependre de la valeur et de l'inter~t 
que presentent les projets et les programmes particuliers, 
on donnerait au fonds un caractere veritablement demo
cratique et on mettrait en relief son caractere cooperatif, 
II serait errone de voir dans le fonds un instrument d'in
tervention politique; la disposition prevoyant la conver~ 
tibilite des contributions, compte tenu des possibilites 
de chaque Etat, ne limite pas a un petit groupe les pays 
con tributaires. 
41. L'autre caracteristique essentielle du fonds est que, 
dans !'attribution de subventions et de pr~ts a faible 
inter~t, il accorderait la priorite aux projets non amor~ 
tissables, en reconnaissant ainsi leur caractere productif 
du point de vue social. Ces projets non amortissahles 
correspondent a !'ideal des Nations Unies, puisqu'ils 
visent a favoriser !'hygiene, !'education, !'immigration, 
a developper les transports et a accroitre la production 
d'energie, et representent ainsi autant de contributions 
ala preservation du capital humain, a une diversification 
plus satisfaisante de r economic et a la stabilite sociale et 
economique. 
42. De nombreux projets- comme la reforme agraire
tendant a rendre moins vulnerables Ies pays insuffisam· 
ment developpes, ne peuvent ~tr~ finances au moyen de 
capitaux prives. Le rythme d'amortissement des pr~ts 
consentis par le fonds devrait .t:tre lent et les taux d'inter~t 
devraient 8tre aussi favorables que possible, afm que le 
service des emprunts n'impose pas une charge excessive 
a 1' economic des pays debiteurs. Les conditions ne 
devraient pas ~tre trop rigides et elles devraient dependre 
principalement de la capacite de paiement de l'emprun· 
teur. 
43. L'utilite du fonds serait de fournir une assistance 
sur la base de programmes integres de dcveloppement et, 
sous cette optique, !'assistance technique trouverait une 
nouvelle justification logique. 11 conviendrait d'etablir 
un ordre de priorite pour assnrer que les travaux entrepris 
s'inspirent des fins que poursuivent les Nations Unies 
pour favoriser l'etablissement de relations commerciales 
mutuellement avantageuses et l'accroissement de 1a. 
production de deDrees alimentaires, ainsi que les autres 
activites de caractere analogue. . . 

44. II convient de souligner que le fonds est destine a 
fournir des capitaux supplementaires et non a remplacer 
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Ies investissements prives. En fait, aux. termes du 
paragraphe 81 du rapport, les pr~ts ne seront accordes que 
dans les cas ou les capitaux prives feront defaut. 11 n'est 
pas question d' arr~ter le mouvement des capitaux prives, 
bien que, a en juger d'apres le rapport de la CEPAL, 
le volume des capitaux investis soit, depuis un certain 
temps, inferieur a celui des benefices realises. 
45. Des sympt6mes de bonne volonte se manifestent 
dans le monde, ainsi qu'en temoignent la declaration 
faite par le Secretaire d'Etat des Etats-Unis devant le 
Comite senatorial des depenses - dans laquelle le Secre
taire d'Etat promettait un accroissement de !'assistance 
technique - et 1' expose de M. Milton Eisenhower sur 
les disponibilites en capitaux prives. De son c6te, le repre
sentant des employeurs des Etats-Unis a la Conference 
intemationale du Travail a fait allusion a 2 milliards de 
dollars de capitaux affectes chaque annee aux investisse
ments. Les pays insuffisamment developpes ont fait des 
efforts pour favoriser une nouvelle vague d'investisse
ments qui ne portent pas atteinte au droit, reconnu aux 
Etats, de disposer librement de leurs propres ressources. 
Les operations du fonds, qui permettraieut d' etablir un 
potentiel industriel de base, contribueraient a creer un 
climat economique favorable aux investissements prives. 
46. Le Gouvemement du Chili se rend compte que les 
gouvemements des pays insuffisamment developpes doi
vent mohiliser toutes leurs ressources en vue du deve
loppement economique; il ne demande pas de subven
tions ni de pr~ts inconditionnels. Les mesures prises au 
cours des demiers mois, telles que la reorganisation de Ia 
Ban que centrale et du marche des capitaux, 1' elimination 
des tendances inflationnistes, la creation d'une Banque 
d'Etat chargee d'utiliser les economies realisees grAce au 
developpement, et la reforme fiscale, montrent jusqu'a 
quel point le Gouvernement chilien est resolu a assumer 
lui-m~me, dans toute Ia mesure de ses moyens, Ia respon
sabilite de son developpement economique. 
47. Le Conseil devrait transmettre a l'Assemblee gene
rale le rapport du comite concernant le fonds. Ce rapport 
devrait ~tre la pierre angulaire d'un vaste programme dont 
la mise en reuvre ne saurait ~tre differee plus longtemps. 

48. M. ABDEL-RAZEK (Egypte) tient a feliciter le 
representant du Chili de son expose eta rendre hommage 
a M. Santa Cruz, ancien President du Conseil eco
nomique et social, qui a, le premier, emis !'idee de Ia 
creation d'un fonds special pour le developpement eco
nomique. Il rappelle que les delegations du Chili, de Ia 
Yougoslavie et de l'Egypte ont elabore ensemble le 
projet qui est devenu la resolution 520 (VI) de I' Assembiee 
generale. Il espere que la creation d'un fonds special 
justifiera les espoirs que M. Santa Cruz et d'autr~s ont 
places dans le r6le constructif de !'Organisation des 
Nations Unies. 

49. M. LIQU .. TCHANG-TCHENG (Federa.tion syndi
cate mondiale), prenant la parole sur !'invitation du 
PRESIDENT, declare que c'est a tres juste titre que 
le Conseil concentre ses efforts sur le developpement 
economique des pays insuffisamment developpes, en vue 
d'elever le niveau de vie des masses laborieuses de ces 
pays; c'est d'ailleurs la un probleme d'une importance 
lllondiale. II rappelle qu'en diverses occasions, de nom
breuses delegations ont estime que la solution de ce 

prohleme reside dans !'afflux de capitaux etrangers dans 
les pays insuffisamment developpes. Cependant, les faits 
confirment 1' opinion que le representant de Costa-Rica 
a exprimee a la septieme session de 1' Assemblee generale 
et selon laquelle les investissements prives ont rarement 
aide a ameliorer la situation des habitants de ces pays. 
Ainsi, au Venezuela, malgre d'importants investissements 
provenant des Etats-Unis, en depit d'une augmentation de 
la production annuelle par ouvrier et d'un accroissement 
sensible des benefices des societes, l'indice des salaires 
reels est tombe de 140 a 133 et Ie chOmage a atteint 
125.000 ouvriers. M. Liou-Tchang-Tcheng cite, a ce 
propos, le livre de Jose de Castro, «La geographic de la 
faim », d'ou il ressort qu'avant le developpement de 
l'industrie petroliere, le Venezuela subvenait a ses besoins 
alimentaires, alors qu'aujourd'hui la population est sous
aiimentee. De m~me, au Maroc, ou sont investis d'impor
tants capitaux en provenance des Etats-Unis, de Ia 
France et d'ailleurs, les benefices des grandes societes 
ont plus que sextuple de 1947 a 1951 alors que, selon le 
Conseil economique de France, les salaires n' evoluent 
pas en proportion de !'augmentation des prix; la situa
tion est Ia m~me en Guinee fran9aise, d'apres le journal 
Le M onde, et au Pakistan. 

50. Le retard dans le developpement economique d'un si 
grand nombre de pays est indubitablement du au fait 
que des monopoles etrangers contr6lent leur vie econo
mique. Les masses laborieuses de ces pays se rendent 
d'ailleurs parfaitement compte que l'aggravation cons
tante de leurs conditions de travail, de leu1: situation 
sociale et de leur niveo.u de vie est essentiellement 
imputable a 1' etouffement politique et economique de 
leur pays: elles ont done incontestablement le droit 
d' exprimer leur opinion sur la question du developpe
ment economique. 

51. Dans le document de travail redige par le BIT a 
!'intention du Conseil (E/2440), on attribue l'insuffisance 
du developpement de certain pays a la productivite 
insuffisante des travailleurs de ces pays; bien que cette 
opinion soit largement repandue, elle ne resiste pas a un 
examen serieux, comme l'indiquent les exemples concrets 
q,,i precedent. Cet argument a seulement pour but 
d'amener les travailleurs a accepter !'intensification du 
travail et c'est pourquoi ces dernier.::; s'opposent, dans de 
nombreux pays, a Ia campagne menee en faveur de la 
productivite. 

52. Les conditions essentielles du developpement des 
pays en qu~stion sont le respect de leur independance 
nationale, des libertes democratiques et des droits syn
dicaux, Ia suppression des monopoles etrangers et Ia 
realisation de reformes sociales. 

53. L'exemple concret de Ia Republique populaire de 
Chine confirme cette these. Lorsque Ia Chine subissait 
Ia mainmise"' to tale de I' etranger, ses industries siderur
gique et mecanique etaient presque inexistantes, bien 
qu' elle exportAt du charbon, des huiles et des minerais, 
et elle devait importer du coton, du tabac, du rlz et du 
bie; les conditions de vie de Ia population etaient mise
rabies a tous les points de vue. Depuis que le peuple 
chinois s'est libere de la domination etrangere, la pro
duction industrielle a augmente de 2 a 10 fois; Ia pro
duction des cereales s'est accrue de 40 %, notamnient 
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grace a la reforme agraire; les nombre des eleves des 
etablissements d' enseignement primaire, secondaire et 
superieur a augmente dans de larges proportions; en 
un an, le nombre de lits d'h6pitaux s'est accru de 38,5 %· 
De meme, depuis 1949, les salaires ont augmente de 
60 a 120%; en outre, une loi sur l'assurance-ch6mage 
a resolu les problemes les plus angoissants des travail
leurs et de leurs families. Enfin, Ia Republique populaire 
de Chine a entrepris la realisation d'un plan d'industriali
sation progressive du pays. 
54. D'autre part, Ia Federation syndicale mondiale 
(FSM) cu .. 1sidere que le developpement des relations 
commerciales libres entre tous les pays, sur la base de 
l'egalite des droits et des profits, contribuerait au deve
loppement des pays insuff.samment developpes, ainsi 
qu'a une meilleure entente internationale. En effet, le 
desequilibre des balances commerciales et l'instabilite 
des prix des matieres premieres sont les consequences des 
restrictions que subi·.. actuellement le commerce inter
national; diverses delegations l'ont, du reste, souligne. 
C'est pourquoi l;s milieux d'affaires et les masses labo
rieuses de .r:.om'!Jreux pays reclament le developpement 
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des relations commerciales internationales, en vue de 
resoudre les problemes du financement du developpe
ment economique. A cet egard, l'annonce, faite par la 
delegation de !'Union sovietique, d'une contribution 
de 4 millions de roubles au Programme d'assistance 
technique revet une grande signification. 

55. En conclusion, la FSM preconise l'etablissement de 
relations commerciales libres et normales entre tous les 
pays, !'adoption et la mise en pratique de programmes 
de developpement a long terme et la realisation de 
reformes sociales, notamment la reforme agraire, ainsi 
que de mesures propres a elever immediatement le 
niveau de vie des populations. 

56. Ces mesures peuvent etre mises en oouvre immediate
ment, a la condition, evidemment, que les pays insuffi
samment developpes jouissent pleinement de leur inde
pendance nationale et economique et que la paix soit 
retablie. C' est dans ce sens que la FSM, au nom de ses 
80 millions de membres, porte ses efforts. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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